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LES GOUVERNEMENTS SOUSSIGNES

CO)NSIDERANT qu'il est souhaitable d'amender la Convention pour l'uniica-
tion de certaines règles relatives au transport aérien internationa di.é à Vasovi le
12 octobre 1929, amendée par le Protocole fait à La Haye le 28 septembre 1955.

SONT CONVENUS de ce qui mût:

CeAPFTRE PREMMH

AMENDEKMT A LA CONVENTION

Article potat

La Convention que les dispositions du présent chapitre modilfient
esg le Convention de Varsovie amndée à La Haye en 1955.

Article Il

L'alinéa 2 de r'article 2 de le Convention est spprimné et remplacé par
lus alinéas 2 et 3 suivats

-2. Dan le transport des envoie Portaux, le transporteur n'et
responsable qu'envers radintitrtion postale compétente consformé-
ment aux régies applicables dans les rapporta entre les transporturs et
les admninstrations postakLe

3. Les dispositions de la présente Convention autres que celles de
l'alinéa 2 ci'desaus ne s'appliquant pas au transport desrvoie postax."

Article MH

Dans le chapitre Il de le Convention,.la section 111 (articles 5 à 16) au
supprimédeet remplacée par les articles suivants:

"Section llL-Dommnentation rtelteeaux marchandises

Article 5

1. Pour le transport de marchandises une lettre de transport aérien est
émise.

2. L'emploi de tout autre moyen constatent les indications teatioes
au transport à extécuter peut, avec le onsentemnent de rexpéditeur, a
substituer à l'émission de la lettre de transport aérien. Si de tels autres
ntoyenss sont utilisés, le transporteur délivre à rertpédlfteur, à la
demande de ce dernier, un récépisé de là marchandise permettant
1' entification de l'expédition et l'accès aux indications enregistrées par
ces autres msoyens.

3. L'impossiblité d'utie, aux Pointa de transit et de destination, les
autres moyens permettant de cosutater ies Indications relatives au
transport,. visée à Pâliraés 2 cidesu, n'autorise pas le transporteu à
refuser l'acceptation des ;marchandises e vu du transport.

Article 6

1. La lettre de transport aérien est établie par l'epéitur en trois
exep"ekesodpaux.

2. La premier exemplaire porte la mention "pour le ransportau"; il
et sipé puarlexpéditeur. La deuxièmne exemplaire porte la mention
"pour le destintataise; il est sIpi par l'expéditeur et le tranportur. La
troisime exemnplaire est signé par le transorteu et ternir par lut à
rexpédîtmu après acceptation de la marchandise.

3. La $*amm= du trnpseret Coe de rexpéditeu Peuvent ite
lmprisnis ou remplacées par un timbre.

4. Si, à le demassde rexpéditeur. le transporteur établit la lettre de
transport aérien, il est considéré, jusqu'à preuve contrawe, commue
agistant au nom de l'expélditeur.

Article?7

Lorsqu'il y a plusieturs colis

a) le transporteur de marchandises a le droit de demander i
lexpéditur l'établissement de lettres de transport aérien distinctes;


